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ANNEXE 

Annexe 1 : Tableau des propositions 
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Déploiement des pactes locaux pour la longévité

Création du label "Territoire ami des aînés" 

Opération "cœur de vie" 

Inclure un Axe longévité dans les CPER

Labellisation d'un centre régional de la longévité par 

région

Généralisation, à terme, des diagnostics territoriaux 

de la longévité (DATEL)

Inscrire MONALISA dans la CNSA

Conditionnement d'octroi du fonds FDVA par la 

signature de la charte d'équipe citoyenne 

MONALISA

Créer un fonds d'impulsion pour un large déploiement 

de MONALISA

Identifier et intégrer la question de la transition 

démographique dans les politiques locales des QPV

Déployer progressivement un adulte relais par QPV

Former les adultes relais à la détection de l'isolement 

social chez les personnes âgées, en lien avec 

MONALISA

MIEUX PRENDRE EN COMPTE LA LONGEVITE DANS LES POLITIQUES LOCALES
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Généraliser le passeport citoyen dans le primaire en 

lien avec les établissements de personnes âgées

20% de SNU auprès des personnes âgées

Création d'un silver BAFA

Création d'une charte de logement intergénérationnel 

personne âgée/étudiant

Exonération fiscal du revenu locatif ou sous-locatif 

de la personne âgée dans le cadre de la charte de 

logement intergénérationnel 

Généralisation de la formation des professeurs sur les 

compétences psycho-sociales

Introduire un cinquième savoir fondamental : 

s'accepter soi-même

Inscrire la transition démographique dans les 

programmes scolaires

RENFORCER LES LIENS INTERGENERATIONNELS
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Développement des débats éthiques de terrain

Création d'un espace éthique national sur le 

vieillissement

Fin des barrières d'âge concernant les 

représentations au sein d’organismes 

Accord national sur les séniors en entreprise

Intégration de la valorisation des séniors dans la RSE

Extension du label diversité en entreprise

Promouvoir la réalisation des bilans de compétence 

après 55 ans

Accroître le niveau de formation des plus de 55 ans 

et l'inscrire dans les indicateurs RSE

Mobiliser le CPF pour préparer la retraite et 

favoriser l'émergence de nouveaux métiers de 

préparation à la retraite

Engager les entreprises à délivrer une attestation de 

compétence aux seniors

Tenir des bureaux de vote dans les EHPAD publics 

Supprimer le bilan de mi-carrière

Organisation des Grey Games 2024

Duplication des Grey Games dans les territoires

Remaniement des catégories de la statistique 

publique

Transition géographique dans les objectifs du CSA

Etendre le baromètre de la diversité à l'image des 

personnes de plus de 60 ans

Elargir le périmètre du fonds "image et diversité" du 

CNC

Evolution de la charte audiovisuelle de la 

représentation des personnes en perte d'autonomie 

Sanctuariser et promouvoir la semaine bleue à une 

autre date 

Intégration dans le CPOM de France TV la 

promotion de la semaine bleue 

Faire évoluer la sémantique relative à l'âge

CHANGER LE REGARD DE LA SOCIETE SUR LES SENIORS
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Instaurer des nouveaux droits positifs pour les 

personnes âges en perspective avec l'ONU

Rénovation de la grille AGGIR

Déploiement d'un dispositif de "tiers-pairs"

Accompagnement des membres des CVS

Conférence de consensus sur le risque

Plan de repérage et de lutte contre les discriminations 

liées à l’âge en matière d’accès aux biens et services 

Généraliser le principe de double signature 

Réactiver le projet de directive européenne de 2008

Créer une "réserve de compétences seniors" auprès 

des communes

Créer une plateforme web de rapprochement de 

l'offre bénévole à la demande d'engagement

Certificat de reconnaissance républicaine de 

l'engagement

Construire de nouveaux indicateurs de bien-être

Panier de service pour les personnes âgées dans 

France Service

Instaurer des "discriminations positives" de 

représentations des personnes âgées

Lutter contre les inégalités qui résident et demeurent 

dans la perception et la reconnaissance sociale de la 

sexualité des seniors, qu'ils soient des hommes ou des 

femmes

Améliorer la formation des médecins sur 

l'accompagnement des femmes au moment et après 

la ménopause

Renforcer la place des municipalités dans 

l'organisation des obsèques des citoyens pour 

accroître la reconnaissance républicaine pour tous les 

citoyens au moment de leur décès

Créer progressivement des maisons des obsèques 

civiles dans les villes ou des maisons des adieux

Prévoir une mission parlementaire sur l'anticipation 

de l'offre funéraire en France en prévision de la 

transition démographique

Intégrer un axe "isolement social" dans la 

Conférence des financeurs

RECONNAITRE LA PLACE DES AINES DANS LA SOCIETE

Ministère
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Créer un label "Longiscore" 

Intégrer la prise en compte des besoins des 

consommateurs dans les labels HS2 et "Testé et 

approuvé par les seniors"

Flotte véhicule électrique pour les SIAD et SAAD

Plan stratégique de déploiement des flottes et bornes 

électriques

Développement rapide de véhicules semi-autonome

Expérimentation véhicule autonome

Créer des écoles universelles du numérique

Créer un institut des transitions

Coordination de la recherche sur la transition 

démographique

Intégration de la transition démographique dans le 

grand plan d'investissement 

Conférence nationale de la longévité tous les trois 

ans

Secrétariat d'Etat aux transitions

Délégation parlementaire aux transitions

Transition démographique: Grande cause nationale de 

la seconde partie du quinquennat

LES GRANDES TRANSITIONS

Ministère

€
€
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Mise en commun de l'APA et de la PCH pour un 

même foyer

Exonération de CRDS sur les assurances vie des 

personnes âgées GIR 1 à 4

Plan de transformation de l'offre à domicile avec un 

financement de la caisse des dépôts et consignation 

Transformer l'offre en EHPAD pour les personnes 

âgées atteintes de troubles cognitifs 

Inscrire l’habitat inclusif dans les expérimentations 

législatives des pactes locaux pour la longévité

augmenter le nombre d'équipes mobiles en soins 

palliatifs vers la ville 

Forfait spécifique de fin de vie pour les infirmiers 

libéraux

Campagne de communication sur les directives 

anticipées

systématiser la rédaction des directives anticipées 

dans le dossier médical partagé (DMP)

Stimuler à grandes échelles le modèle des viagers 

solidaires

RENFORCER L'APPROCHE DOMICILIAIRE
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Annexe 2 : Lettre de mission 

 



7 
 

 



8 
 

Annexe 3 : Liste des personnes auditionnées 
 

Organisation NOM Prénom 

A L'ABORDAGE TRANSATLANTIQUE GERBEAU Bernard 

A VOS SOINS 

BLOUIN Nicolas 

BREGEON Noémie 

HOUSSIER Maïna 

ISOARDO Karelle 

BRAMOULLE Yann 

AAFA 

TOME Marina 

WAMBERGUE Mathilde 

LALIZOUT Delphine 

AD-PA 
FREGONA Eric 

GIZOLME Romain 

AG2R LA MONDIAL 
GESLIN François-Marie 

HAUCK Tristan 

ASSOCIATION DES DEPARTEMENTS DE France 

WERNER-BERNARD Ann-Gaëlle 

MANNARINO Geneviève 

BOULANT Romain 

RAPINAT Jean-Michel 

ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE 

MARTIN Pierre 

JACQUEMOT Nelly 

DE FONTAINES Charlotte 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATION 
BLANCHOT Philippe 

DE LA BRETECHE Laure 

CAISSE NATIONAL D'ASSURANCE VIEILLESSE 

RIVIERE Gérard 

GALLOU Rémi 

TARRIEU Laurent 

CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR 
L’AUTONOMIE (CNSA) 

MONTCHAMPS Marianne 

KREINS Jérémy 

CENTRE NATIONAL DE RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE (CNRS) 

GAILLE Marie 

CENTRE NATIONAL DU CINEMA (CNC) 

HENRARD Olivier 

THOMAS Leslie 

LAQUIT Evelyne 

CONFEDERATION FRANCAISE DES RETRAITES 

ERBS Pierre 

BELLANGER François 

NICOLAS Bernard 

ECHELARD Marie-France 

CONSEIL CONSULTATIF NATIONAL D’ETHIQUE AUBRY Régis 

CONSEIL NATIONAL DES PROFESSIONNELS DE 
GERIATRIE 

JAENDEL Claude 

CONSEIL SUPERIEUR DE L’AUDIOVISUEL (CSA) 
MAISTRE Roch-Olivier 

FAURE Yannick 

CROIX ROUGE GIRARD Johan 

DEFENSEUR DES DROITS 
PIDERI Vanessa 

DE SAINT MARTIN France 
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GOHET Patrick 

TOUBON Jacques 

DIRECTION DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION 
POPULAIRE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE - 
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE 
LA JEUNESSE 

DUJOL Jean-Benoît 

DIRECTION GENERALE DE LA COHESION SOCIALE 
- MINISTERE DE LA SANTE 

VINQUANT Jean-Philippe 

EHPAD'COTE 

JEAN Alain 

BILIE Michel 

POLARD José 

FEDESAP 
JOURDAN Julien 

REZA TOFIGHI Amir 

FEHAP FAURE Agathe 

FESP 

AMRANI Magali 

PESQUE Marjorie 

PERALDI Olivier 

FHF 
ROY Géraldine 

RIVIERE Julie 

FHP 
BALLEREAU Michel 

NOELLEC Béatrice 

FNADEPA 

ENSMINGER Déborah 

RISO Jean-Pierre 

ANDRIVEAU-BORGNE Valérie 

FNADEPA 44 RELANDEAU Xavier 

FNAPAEF 
LEGAY Lucien 

GOBLED Françoise 

FNAR 
MERCKLING Claire 

DENIS Sylvain 

FONDATION MEDERIC ALZHEIMER 
BOUCHER Olivier 

JACQUEMONT Hélène 

France ALZHEIMER 
GILLY Lorène 

DURAND Benoît 

France BENEVOLAT 
BOUCHON François 

SERIEYX Hervé 

France SILVER ECO BROUSSY Luc 

France TELEVISION 
DONNAT Francis 

ROSSET-CAILLER Juliette 

France URBAINE 

FOUCAULT Eloïse 

MARTIN-GENDRE Dominique 

CHAUFOUR Etienne 

GERONTOPOLE DES PAYS DE LA LOIRE 

BLANCHET Mickaël 

BERRUT Gilles 

BERNAT Valérie 

GLOBE CONTEUR JOLIVET Cédric 

GROUPE SOS BORELLO Jean-marc 

HAUT COMMISSARIAT AUX RETRAITES 
DELEVOYE Jean-Paul 

BOISSON-COHEN Marine 
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HAUT CONSEIL DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE ET 
DE L'AGE 

BARBANT-DELANNOY Laetitia 

CASAGRANDE Alice 

PIVETEAU Denis 

FRAGONARD Bertrand 

LAB'SPORT FAILLER Matthieu 

MEDEF 

VELEZ Sébastien 

MENNETEAU Odile 

SUICMEZ Armand 

MINISTERE DE LA COHESION DES TERRITOIRES 

DOUSSET Marie 

CHAPUIS Marc 

GOURAULT Jacqueline 

MINISTERE DE LA VILLE ET DU LOGEMENT BECOULET Alexandre 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE 
LA RECHERCHE ET DE L'INNOVATION 

MONETTI Graig 

MINISTERE DU TRAVAIL 

PENICAUD Muriel 

DELEVALLEE Damien 

FOUCHER Antoine 

FOREST-BACCIALONE Fanny 

MISSION EL KHOMRY EL KHOMRY Myriam 

MONA LISA SERRES Jean-François 

OBSERVATOIRE DE L'AGISME LEDUC Florence 

OLD UP 
GUTTON Philippe 

GRUERE Martine 

OLDYSSEY BOXEBELD Clément 

OUTILS EN MAIN LEHEBEL Alain 

PERSONNALITE QUALIFIEE 

GUERIN Serge 

PETIT Mélissa 

FORETTE Françoise 

POMMIER Frédéric 

MAISONDIEU Jean 

DENORMANDIE Philippe 

MARCHAND LAMIRAUD Fabienne 

ENNUYER Bernard 

FAGOT Odile 

HIRSCH Emmanuel 

PETITS FRERES DES PAUVRES DE GUIBERT Armelle 

REGION DE France BERNARD Claire 

RESTOS DU CŒUR CHARMAT Elodie 

SANTE PUBLIQUE France 
QUELET Sylvie 

HAMEL Emmanuelle 

SECRETARIAT D'ETAT AUPRES DU MINISTRE DE 
L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE 

ATTAL Gabriel 

JUBLIN Louis 

SENIOR COMPAGNIE MERCIER Stéphanie 

SILVER ALLIANCE ZIMMER Benjamin 

SILVER VALLEY MENET Nicolas 

SOCIETE FRANCAISE DE GERIATRIE ET 
GERONTOLOGIE 

AQUINO Jean-Pierre 

SYNERPA HOUSSAIS Audrey 
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MEYNIEL Pauline 

UNION FRANCAISE DES RETRAITES 
BOURREAU Christian 

VISCONTI Christiane 

UNION NATIONALE DE L'AIDE, DES SOINS ET DES 
SERVICES AUX DOMICILES 

BARDET Alexandra 

FLAGEUL André 

UNION NATIONALE DES CENTRES COMMUNAUX 
D'ACTION SOCIALE 

BACOUP Elodie 

CALMELS Benoît 

UNION NATIONALE DES RETRAITÉS ET DES 
PERSONNES ÂGÉES 

DI GIOVANNI Nelly 

TOUR DE France 

ALLIANCE ET VIE - LE MANS 

EHPAD BEL AIR - TOURNON D'AGENAIS 

EHPAD CH/SSR - PENNE D'AGENAIS 

EHPAD KORIAN CATALOGNE - PERPIGNAN 

EHPAD LA TOUR PUJOL - ORPEA - VILLENEUVE SUR LOT 

EHPAD LE CLOS FLEURI - DONGES 

EHPAD LE PETIT TRIANON - BORDEAUX 

EHPAD RESIDENCE THARREAU - CHOLET 

LA GIRANDIERE - RESIDENCE SERVICE SENIOR - 
PERPIGNAN 

MAIRIE DE BORDEAUX 

MAIRIE DE SAINT-LAURENT SUR SEVRE 

RENCONTRE CLUB 3ÈME ÂGE TOURNON D'AGENAIS 

RESIDENCE AUTONOMIE CROIX ROUGE - NANTES 

RESIDENCE SAINT-MARTIN - CAMPBON 

RESIDENCE SENIOR - SAINT-HERBLAIN 

REUNION PUBLIQUE - CHOLET 

TABLE RONDE POLE EMPLOI - PERPIGNAN 
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Annexe 4 : Prendre la mesure de la transition démographique 
La transition démographique nous conduit vers un nouvel équilibre de la société 

Un vieillissement certain, mais pas de « péril vieux » 

Les personnes âgées de 60 ans et plus sont au nombre de 15 millions aujourd’hui, représentant 26% de la population 

contre 16% en 1946.1 Elles seront 20 millions en 2030 et près de 24 millions en 2060, représentant un tiers de la 

population française.2 

Quels que soient les scenarii, il est avéré que sous l’effet de la baisse de la fécondité, et de la baisse de la mortalité, la 

part des personnes âgées de plus de 60 ans aura doublé en un siècle. 

En 2070, les français âgés de plus de 65 ans devraient être de près de 35% plus nombreux que les moins de 20 ans. En 

particulier, la population âgée de 75 ans ou plus serait deux fois plus nombreuse en 2070 qu’en 2013 (+7,8 millions) 3.  

Pour notre pays, la transition démographique se traduit à la fois par une avancée en âge et par une inversion prévisible 

et durable du rapport des générations entre les « jeunes de moins de 20 ans » et les « vieux de plus de 60 ans » 

s’accompagnant d’une baisse relative des 20-59 ans.  

En 2015, le nombre des moins de 20 ans est quasi-identique aux plus de 60 ans, alors qu’en 2060, ils seraient un tiers 

de moins que les plus de 60 ans. Quant aux 20-59 ans, ils passeraient de 51% de la population active en 2015 à 45,8% 

en 2060.  

Evolution de l'âge de la population en France métropolitaine* (en pourcentage) : 

 

*hors Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle 

Source : Insee, scénario central des projections de population 2007-2060 

 

Pour autant, la France vieillit moins que les pays voisins en raison d’un taux de fécondité plus élevé qui s’établit autour de 

1,9 enfant par femme. Ainsi, la pyramide des âges française ressemble plutôt à une tour, comme celle des Etats-Unis sans 

effondrement des jeunes générations4.  

                                                           
1 INSEE Tableaux de l’économie française, édition 2018 – Population par âge 
2 Ministère des solidarités et de la Santé, 2 mars 2018, Personnes âgées : les chiffres clés 
3 INSEE Première n° 1619 - novembre 2016 
4 INED, Population et sociétés, numéro 509 mars 2014, 1914-2014 : un siècle d’évolution de la pyramide des âges en France, Gilles Pison 

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&id=4505
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La pyramide des âges de la France, datée du 1er janvier 2014, présente une base verticale. "Cette pyramide se 

caractérise par une moitié inférieure relativement verticale et un renflement entre 40 et 70 ans, dû au baby-boom", décrit 

Gilles Pison5. 

Pyramide des âges au 1er janvier 2104 

 

  

Source : INED, Population et sociétés, numéro 509, mars 2014, 1914-2014 : un siècle d’évolution de la pyramide des 

âges en France, Gilles Pison, p. 3 

La pyramide française détonne ainsi dans le paysage démographique européen. Nos voisins présentent en effet des 

pyramides des âges en forme de champignon, ou bien de losange, comme celles de l'Allemagne en raison des 

naissances de moins en moins nombreuses.  

Ces caractéristiques permettent par exemple de concevoir une évolution du système universel de retraite qui reste 

fondé sur la solidarité entre les générations. Ainsi, avec 1,7 actifs pour 1 retraité aujourd’hui, contre 1,3 pour 1 en 2070, 

l’équilibre du régime des retraites pourrait être atteint en 2046 à 14% du PIB6.  

Si la population de notre pays connaîtra un vieillissement inéluctable, la recomposition de l’équilibre des 

générations n’accrédite pas la croyance d’un « péril vieux » qui serait insurmontable.  

 

Des conditions de vieillissement nuancées 

 

Quant aux conditions de l’avancée en âge, les données disponibles offrent une photographie nuancée.  

Il est possible de dire que la majorité des personnes âgées vieillissent dans de bonnes conditions d’autonomie. Seuls 

8% des plus de 60 ans sont amenés à mobiliser l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et 20% des plus de 85 

ans. L’âge moyen de perte d’autonomie est de 83 ans7. En outre, parmi les personnes en perte d’autonomie, il convient 

de distinguer la perte d’autonomie et la dépendance ou perte d’autonomie sévère. La dernière note de l’INSEE met 

                                                           
5 Idem supra 
6 Conseil d’Orientation des Retraites, Rapport annuel, Juin 2018, Evolution et perspectives des retraites en France 
7 Ministère des solidarités et de la Santé, 2 mars 2018, Personnes âgées : les chiffres clés 

http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&id=4505
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en évidence qu’en 2015, en France hors Mayotte, selon une définition large de la perte d’autonomie (GIR 1 à 4) 

englobant domicile et établissement, 2,5 millions de seniors de 60 ans et plus sont en perte d’autonomie, soit 15,3 % 

de la tranche d’âge contre 16,4% en 2050. Toutefois, parmi elles, 700 000 personnes peuvent être considérées en 

perte d’autonomie sévère (GIR 1 à 2), soit 3,7% de la population contre 4,3% en 20508. Seule, cette perte d’autonomie 

sévère correspond à la dépendance. Il convient donc de ne pas confondre ces deux notions afin d’éviter le glissement 

entre sénior, perte d’autonomie et dépendance. 

S’agissant de l’espérance de vie à la naissance, en 2018, celle-ci était une des plus élevées d’Europe, s’établissant 

autour de 85,3 ans pour les femmes et de 79,4 ans pour les hommes9. Toutefois, même si elle a progressé, on ne peut 

pas en dire autant de l’espérance de vie sans incapacité ou en bonne santé : à 65 ans, celle-ci s’établit à 10,5 ans pour 

les femmes, et à 9,4 ans pour les hommes. L’espérance de vie sans incapacité ou en bonne santé est de 64,1 chez les 

femmes et de 62,7 chez les hommes10 soit un écart de presque 10 ans avec la Suède (73,3 ans chez les femmes et 73 

ans chez les hommes).  

L’espérance de vie varie largement en fonction du niveau de vie11. Ainsi, « plus on est aisé, plus l’espérance de vie est 

élevée. Parmi les 5 % les plus aisés, l’espérance de vie à la naissance des hommes est de 84,4 ans contre 71,7 ans parmi 

les 5% les plus pauvres, soit 13 ans d’écart. Chez les femmes, cet écart est plus faible : 8 ans séparent les plus aisées 

et les plus pauvres. Aux alentours d’un niveau de vie de 1 000 euros par mois, 100 euros supplémentaires sont associés 

à 0,9 an d’espérance de vie en plus chez les hommes et 0,7 an chez les femmes, tandis que l’écart n’est plus que de 0,3 

an et de 0,2 an aux alentours d’un niveau de vie de 2 000 euros par mois. » 

Le taux de suicide des plus de 65 ans est rarement mis en lumière. Il est encore tabou, malgré 3 500 décès soit autant 

que de morts sur la route. Selon les données du dernier rapport de l’Observatoire national du suicide, le taux de suicide 

chez les personnes âgées est élevé, 31 % des suicides concernant des personnes âgées de plus de 65 ans. Le suicide 

touche davantage les hommes âgés. Le taux de décès par suicide des 85-94 ans est de 47,9 pour 100 000 habitants, 

de 30,8 chez les 75-84 ans et de 17,7 pour les 65-74 ans12. 

Enfin, les personnes âgées ont un sentiment de satisfaction mitigé à l’égard de la société et de leur environnement. 

En 2018, pour la cinquième année consécutive, l'institut Ifop a réalisé pour le compte de la société Cogedim Club une 

enquête auprès des personnes âgées de 55 ans et plus. Elle montre principalement que ceux qui sont considérés 

comme "seniors" se sentent eux-mêmes seniors plus tôt, c'est-à-dire à partir de 64 ans. 

 

« Senior de moins en moins vieux » ; ce chiffre arrive de plus en plus vite d'année en année : en 2017, l'âge moyen à 

partir duquel les sondés se sentaient seniors était de 67 ans, et en 2016 de 69 ans.  On peut avancer l’hypothèse que 

le regard dévalorisant porté sur la vieillesse produit un sentiment d’auto-exclusion. Si les seniors se disent très 

largement (à 93%) satisfaits de leur entourage familial et (à 82%) de la façon dont ils mènent leur vie, ils sont par 

contre moins nombreux (63%) à se dire satisfaits de la considération de la société à l'égard des seniors13.  

Ces éléments interpellent alors que les chiffres du bénévolat des seniors se dégradent. Dès 2015, France 

Bénévolat s’était inquiétée du tassement relatif constaté en 2013 pour les plus de 65 ans. Avec les résultats de 2019, 

il ne s’agit plus de tassement, mais de régression. Le taux d’engagement des seniors est donc passé de 38 % en 2010 

à 31 % en 2019. Le phénomène semble s’être accéléré de 2016 à 2019. En 9 ans, nous avons perdu environ 1 700 000 

bénévoles chez les plus de 65 ans14 ! 

Plusieurs niveaux d’explications sont avancés : 

                                                           
8 INSEE Première n° 1767 - juillet 2019 
9 INSEE Première n° 1730 - janvier 2019 
10 Dernières statistiques Eurostats 
11 INSEE Première n° 1687 – février 2018 
12 Observatoire nationale du suicide, Troisième rapport - Suicide : enjeux éthiques de la prévention, singularités du suicide à l’adolescence, février 
2018, p. 158 
13 IFOP, en partenariat avec Cogedim Club, Baromètre « 55 ans et + » - 2018 #2 
14 France Bénévolat et IFOP, mars 2019, l’évolution de l’engagement bénévole associatif en France, de 2010 à 2019 
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 Les conséquences du durcissement des conditions de départ en retraite et d’une entrée dans le marché du 

travail plus difficile. Les nouveaux retraités ne sont plus les enfants des « 30 glorieuses », qui avaient à 

« rendre » à la société parce qu’elle avait été particulièrement « bonne » à leur égard. 

 « Une certaine concurrence » entre la solidarité externe et la solidarité familiale (les nouveaux retraités sont 

une génération charnière et sont extrêmement solidaires de leurs ascendants, de leurs enfants et de leurs 

petits enfants) … 

 La nécessité de continuer à travailler pour compenser des retraites, faibles ou jugées comme telles.  

 Une parole collective, notamment de l’État, extrêmement faible, voire inexistante, sur la place des seniors 

dans la société. 

Or, alors qu’il importe de garantir la solidarité entre les générations, ne faut-il pas mieux valoriser et mieux reconnaître 

l’utilité sociale des personnes âgées ? 

Les bons chiffres liés relatifs à l’espérance de vie ne doivent ainsi pas occulter des zones de progrès pour vieillir plus 

heureux dans notre société. 
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Annexe 5 : Frise du vieillissement 
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Annexe 6 : Introduction du Rapport Laroque, « Politique de la vieillesse : rapport de la Commission 

d’étude des problèmes de la vieillesse », Pierre LAROQUE, Haut comité consultatif de la 

population et de la famille, 1962  
 

INTRODUCTION 

LE vieillissement de la population est un phénomène démographique propre à tous les pays évolués. En rapport avec 

l'ancienneté du développement industriel, il a atteint, a une époque plus ou moins récente, les Etats européens — et 

notamment ceux d'Europe occidentale. D'une définition malaisée, le vieillissement d'une population pose un 

ensemble de problèmes économiques, financiers, sociaux et médicaux qui n'ont été appréhendés, jusqu'à présent, 

que d'une manière diffuse et partielle. 

La mesure même de ce phénomène implique des options : si l'on peut prendre en considération l'âge moyen d'une 

population déterminée, il est également possible de comparer le nombre des personnes âgées (de plus de 60 ou 65 

ans) à la population jeune (moins de 20 ans). La méthode la plus valable — et généralement retenue — consiste à 

comparer le nombre des personnes âgées à la population totale. La proportion des vieillards, et plus précisément 

l'augmentation de cette proportion dans la population totale, met en évidence le vieillissement démographique. 

A cet égard, la France est, actuellement, de tous les pays du monde (exception faite de l'Allemagne de l'Est dont la 

situation s'explique par des considérations exceptionnelles), celui qui compte la plus forte proportion de personnes 

âgées : 16,7 p. 100 de ses habitants avaient, en 1960, dépassé 60 ans. Cette proportion atteindra, selon les 

perspectives de l'évolution démographique, 18 p. 100 en 1970 et continuera de croître jusqu'en 1980 à peu près. 

La cause essentielle de cette situation réside, certes, dans l'insuffisance de la natalité française, marquée dès avant le 

début du XXe siècle. D'autre part, l'allongement moyen de la vie humaine a accru régulièrement le nombre absolu 

des vieillards. C'est un fait que l'espérance de vie à la naissance est passée, pour les hommes, de 45 ans à plus de 65, 

pour les femmes, de 49 à plus de 71 ans. Ainsi, l'effectif global des personnes âgées de 65 ans et plus, qui atteignaient 

5.184.000 en 1954, et a dépassé 5.250.000 en 1960, est-il évalué à près de 6.600.000 pour 1982. 

Le vieillissement de la population entraîne des conséquences dans tous les domaines de la vie nationale ; 

progressivement, mais d'une manière inéluctable, il grève les conditions d'existence de la collectivité française. 

Tout d'abord, l'entretien des personnes âgées inactives fait peser une charge de plus en plus lourde sur la population 

en activité ; quelles que soient, en effet, l'origine et la nature juridique des revenus des personnes inactives : pensions 

de retraites financées par des cotisations, aide sociale à la charge des collectivités publiques, revenus d'un capital ou 

pensions alimentaires, il est établi que toute personne inactive vit de prélèvements sur la production de biens ou la 

création de services des actifs. La population active supporte donc, pour assurer la subsistance des personnes âgées 

inactives, sur le produit de son travail, un prélèvement important. Or, compte tenu des prévisions démographiques, 

la charge de ce prélèvement, en admettant que le niveau des ressources assurées aux vieillards reste constant, 

augmentera jusqu'en 1975. C'est seulement à partir de 1975-1980 que la proportion des parties prenantes sur les 

parties versantes actives se stabilisera au moins provisoirement au taux de 20 p. 100 environ. 

Sur le plan économique, d'autre part, le vieillissement démographique exerce une influence certaine sur les structures 

professionnelles, l'équipement et les méthodes de travail, du moins dans les secteurs où les travailleurs vieillissants 

ou âgés sont employés en proportion relativement importante. 

Enfin, politiquement et psychologiquement, le vieillissement se traduit par le conservatisme, l'attachement aux 

habitudes, le défaut de mobilité et l'inadaptation à l'évolution du monde actuel. 

C'est en vue de faire le bilan des charges et des conséquences du vieillissement de la population, et de dégager les 

lignes directrices d'une politique de la vieillesse qu'a été instituée, par décret du 8 avril 1960 la commission d'étude 

des problèmes de la vieillesse. 
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I. — LES DONNÉES GÉNÉRALES DU PROBLÈME DE LA VIEILLESSE 

 

Poser le problème de la vieillesse, en France, c'est essentiellement, rechercher quelle place peut et doit être faite aux 

personnes âgées dans la société française d'aujourd'hui et, plus encore, dans celle de demain. C'est donc étudier dans 

quelle mesure et par quels procédés, devront — dans les vingt années à venir — être assurées les conditions 

d'existence de la population âgée, tant en ce qui concerne l'emploi de celles des personnes âgées aptes à exercer une 

activité professionnelle et désireuse de se maintenir en activité, qu'en ce qui concerne les revenus qui doivent être 

assurés aux vieillards, leur logement et l'aide que, sous toutes ses formes, la collectivité doit leur apporter. 

1° Les données de ce problème sont complexes; elles ne peuvent être ramenées à des éléments constants, valables 

pour des catégories nettement déterminées de la population âgée. En effet, l'expression « personnes âgées » 

recouvre elle-même une réalité disparate, qui ne correspondent à aucune notion moyenne. 

Du point de vue de l'emploi, par exemple, on sera conduit à constater que les manifestations physiologiques et 

psychiques du vieillissement apparaissent souvent dès l'âge de 45 à 50 ans et n'ont pas seulement des conséquences 

importantes dans les conditions d'exercice de l'activité professionnelle (nature des emplois occupés, rendement, 

absentéisme, rémunération), mais sont à l'origine des difficultés d'embauchage et de reclassement que rencontrent 

les travailleurs « vieillissants ». De même, au regard de l'action sociale qui doit être dispensée au profit de la 

population âgée, l'âge chronologique ne constitue pas un critère valable, mais bien plutôt le degré de validité, l'état 

psychologique, l'aptitude ou l'inaptitude à mener une vie relativement indépendante. Ces données individuelles du 

vieillissement déterminent seules la forme d'intervention adaptée à chacun, du point de vue du logement, de l'aide à 

domicile, du placement en collectivité. 

Non seulement, le vieillissement se manifeste aussi de manière différente d'un individu à l'autre, mais la condition 

des personnes âgées varie également en fonction du milieu social auquel elles appartiennent : rural ou urbain, 

provincial ou parisien, salarié ou travailleur indépendant. 

 

Enfin, la société française est mouvante : les migrations intérieures, l'apport de l'immigration, le progrès technique et 

l'évolution économique impliquent une transformation continue de la communauté nationale. 

 

L'étude des problèmes de la vieillesse ne peut donc être abordée qu'en tenant compte, non seulement du caractère 

différentiel du vieillissement, mais aussi de données sociologiques variées et en constante évolution. 

 

2° En second lieu, ces problèmes ne peuvent être isolés de ceux qui se posent à l'ensemble de la population. Il est 

essentiel, en effet, de maintenir les personnes âgées dans la société, en contact avec les autres générations, et d'éviter 

également toute rupture brutale dans leurs conditions de vie. 

 

Cela est vrai tout d'abord au regard de l'activité professionnelle. Gérontologues et sociologues sont d'accord pour 

affirmer que l'inaction soudainement imposée à un individu qui a régulièrement travaillé pendant la plus grande partie 

de sa vie, et n'a pas d'activité extraprofessionnelle est généralement un facteur défavorable. Plus encore, dans la vie 

sociale, la rupture du vieillard avec son environnement habituel, le changement de résidence et de logement — s'il 

survient trop tard — l'éloignement de ses relations constituent autant de facteurs d'aggravation du vieillissement. 

Compte tenu de ces deux facteurs essentiels, le problème de la vieillesse est dominé par la nécessité de concilier, 

d'une part, l'adaptation du milieu et des conditions d'existence à l'état physique et psychique des personnes âgées, 

d'autre part, leur maintien dans la société, en excluant toute ségrégation. 

 

* 

 

Le vieillissement n'est pas seulement différencié d'un individu à l'autre. Chez une même personne, il affecte plus ou 

moins rapidement, et profondément, les aptitudes physiques et intellectuelles et se traduit par leur transformation 

progressive. Corrélativement, les besoins de l'individu évoluent avec l'âge et les conditions d'existence qui lui sont 
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faites devraient simultanément évoluer pour être, à tout moment, adaptées, autant qu'il est possible, aux besoins et 

aux capacités de l'intéressé. 

Certes, une telle adaptation peut, dans certaines conditions, s'opérer naturellement et spontanément. C'est le cas 

dans les sociétés patriarcales, où la cohésion familiale est demeurée intacte, et où la place et la fonction de chaque 

membre du groupe familial sont, à tout instant, déterminées par son âge et ses aptitudes, non seulement en raison 

des exigences de la vie commune, mais conformément aussi à la tradition. Ainsi rencontre-t-on encore certains 

exemples de telles communautés, dans les campagnes ; les problèmes d'emploi, de revenu, d'insertion dans la vie 

quotidienne des personnes âgées y trouvent leur solution, sans intervention extérieure. 

 

Mais un tel état de choses devient exceptionnel. Dans la société contemporaine, et surtout en milieu industriel et 

urbain, les conditions de la vie professionnelle, du logement, l'éclatement ou, à tout le moins, le relâchement des liens 

familiaux entre générations successives ont rendu nécessaire la recherche de solutions adaptées aux besoins 

spécifiques des personnes âgées, qui ne peuvent plus trouver leur satisfaction dans un cadre de vie traditionnel. 

 

L'intervention des pouvoirs publics dans le domaine de la vieillesse est devenue, dans ces conditions, indispensable ; 

elle doit s'étendre à tous les aspects de la vie des personnes âgées, et implique, comme nécessaire préalable, qu'une 

analyse exacte et précise de leurs besoins propres soit faite et en premier lieu, celle des activités qui leur conviennent. 

 

On pourrait penser que le problème de l'emploi des personnes âgées ne se pose pas puisque cette catégorie de la 

population est — ou devrait être — inactive. Et cependant, quelle que soit la conclusion à laquelle conduira l'examen 

de cette question, une première approche permet déjà de constater qu'une fraction importante de gens âgés de 65 

ans et plus exerce une activité professionnelle, participe à la production des biens ou à la création des services. Ce 

fait, qui n'est point particulier à notre pays, ne procède pas seulement de l'insuffisance, à beaucoup d'égards 

regrettable, des revenus dont disposent les personnes âgées et notamment du niveau moyen des pensions de 

retraites, plus encore des allocations de vieillesse non contributives. Il n'est pas non plus la résultante d'une pénurie 

de main-d'œuvre telle que la prolongation de la vie active ne se heurte pas — en l'état actuel des choses — à une 

impossibilité économique. 

La vérité est que l'exercice d'une activité, l'occupation d'un emploi, demeurent, dans bien des cas, un facteur 

d'équilibre physique et psychologique pour ces personnes. Aussi, serait-il, du point de vue de la collectivité, peu 

raisonnable de se privé de l'apport que les travailleurs âgés peuvent fournir à l'économie nationale, alors que les 

progrès de la médecine et de l'hygiène permettent aux hommes de conserver, plus longtemps qu'autrefois, la majeure 

partie de leurs aptitudes et que, socialement et humainement, il serait déplorable de condamner à une inactivité 

déprimante, au sentiment d'inutilité et au repliement sur soi-même qui en résulteraient, des individus encore en 

possession de leurs moyens. 

 

Certes, il ne saurait être question, ni de dénier aux travail- leurs le droit de prendre une retraite méritée, après une vie 

de labeur, ni par conséquent d'obliger, voire même d'inciter par une pression quelconque les personnes âgées à se 

maintenir en activité au-delà d'une limite convenable — et d'ailleurs variable selon les individus. De même ne peut-

on s'engager dans la voie d’une prolongation de la vie active et du maintien des vieux au travail sans mesurer les 

risques qu'une telle option ferait peser sur la promotion des jeunes.  

 

 

Mais, dans la mesure où, d'une part, la participation à l'activité  des gens âgés qui le souhaitent présente un intérêt 

pour la société où les conditions économiques sont telles que l'emploi des  personnes âgées ne limite nullement 

l'entrée des jeunes gens dans  la vie active et ne risque en rien d'engendrer un chômage et  ainsi, est non seulement 

possible mais rentable ; dans la mesure  où, d'autre part, l'augmentation de la durée de la vie professionnelle 

permettra d'alléger les charges financières de la vieillesse que l'évolution démographique va inéluctablement 

accroître, on ne peut, a priori, écarter la solution qui consiste à éliminer les obstacles, de fait et de droit, matériels et 

psychologiques, qui, en l'état actuel, tendent à décourager les gens âgés et leur rendent  

impossible, dans de nombreux cas, l'exercice d'un « droit au travail » dont beaucoup voudraient continuer à user, pour 

autant qu'ils s'y sentent encore aptes. 
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Encore faut-il, dès maintenant, préciser que les activités exercées par les personnes âgées doivent correspondre à 

leurs aptitudes, physiques et intellectuelles, et que l'étude à entreprendre,  sur le plan de l'emploi, doit tendre 

essentiellement à rechercher  les moyens, d'une part, d'éviter ou, en tout cas de retarder,  l'apparition des difficultés 

dues au vieillissement, d'autre part, de  faciliter l'adaptation constante de l'homme à l'emploi, ce qui  implique la 

recherche d'une répartition rationnelle des tâches entre groupes d'âge, en fonction des possibilités de chacun. 

 

Cet objectif touche à tous les domaines de la politique de l'emploi, qui se trouve ainsi globalement mise en cause 

puisqu'il impose, au-delà de l'adaptation des conditions de travail propres aux  gens âgés, l'étude des types d'emplois 

susceptibles de convenir  à leurs aptitudes, la révision de la formation et du perfectionnement professionnels, la 

recherche de débouchés pour les travailleurs vieillissants, c'est-à-dire la mise en œuvre de mécanisme de conseils 

professionnels, d'orientation et de reclassement.  

 

Il est, en second lieu, essentiel de permettre aux personnes âgées de satisfaire, dans les meilleures conditions 

possibles, les besoins qui leur sont propres et, pour cela, de leur assurer des ressources suffisantes et notamment des 

revenus suppléant — ou complétant, le cas échéant — les revenus professionnels. Que ces ressources proviennent de 

l'épargne, d'un effort collectif de solidarité professionnelle ou interprofessionnelle, ou bien de la solidarité nationale 

à l'égard des vieillards, il convient d'en adapter le niveau aux exigences de leur situation. 

  

L'âge entraîne généralement une diminution des revenus. Il est à l'évidence très difficile, voire impossible dans la 

plupart des cas, de maintenir aux personnes âgées le niveau de ressources dont elles disposaient pendant la période 

de leur pleine activité. Il convient, toutefois, d'éviter que les réductions de revenus liées au vieillissement n'aient pour 

conséquence de bouleverser radicalement les conditions d'existence des intéressés. 

Les pensions de vieillesse, revenus de substitution, doivent tendre à assurer aux retraités un niveau de vie en rapport 

avec celui dont ils bénéficiaient avant la cessation de leur activité.  

 

A cet égard, si plus de 80 p. 100 des Français âgés de soixante-  cinq ans et plus bénéficient de pensions de retraites, 

notre législation, conçue au gré des circonstances, fractionnée entre une multiplicité de régimes professionnels, a 

pour résultat de comporter, entre catégories sociales, des inégalités injustifiées.  

Si la plupart des régimes dits « spéciaux », maintenus en vigueur en 1945 pour préserver des droits acquis, assurent à 

leurs bénéficiaires des avantages souvent substantiels, la masse la plus importante des anciens salariés, relevant du 

régime dit « général », est beaucoup moins favorisée, encore que la création, par voie conventionnelle, de nombreux 

régimes complémentaires ait apporté une amélioration notable en superposant aux pensions du régime général des 

prestations parfois importantes. D'autre part, il existe, même parmi les personnes âgées affiliées à un régime de 

retraites contributives, un grand nombre de travailleurs qui, n'ayant pas suffisamment cotisé, perçoivent des pensions 

d'un taux particulièrement faible. Enfin, celles des personnes âgées qui, n'ayant pas bénéficié d'un régime de retraites, 

relèvent de l'aide sociale, se trouvent dans une situation encore plus défavorisée. Certes, ni le régime général de 

l'assurance-vieillesse, ni les régimes de non-salariés n'ont encore atteint leur plein et le niveau moyen des pensions 

est-il appelé à s'élever progressivement dans les années qui viennent. Il reste que le minimum assuré actuellement 

aux vieillards par le jeu de diverses allocations non contributives — d'ailleurs trop diversifiées, régies par des 

législations inutilement complexes et soumises à des procédures trop lourdes — est manifestement insuffisant.  

 

Le problème des retraites doit donc être réexaminé dans son ensemble, dans une perspective, non point d'unification 

systématique, qui se heurterait à l'opposition des particularismes professionnels et dont l'expérience, en certains pays 

étrangers, a montré les inconvénients, mais d'harmonisation progressive, notamment des conditions de liquidation 

et des procédés de calcul des pensions.  

 

D'autre part, et à plus court terme, il est essentiel de garantir aux vieillards les plus démunis de ressources un minimum 

de base qui permette de leur assurer des conditions d'existence décentes.  

 

Il n'est pas moins nécessaire de mettre à la disposition des personnes âgées, que ce soit dans le domaine du logement, 
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dans celui de l'action sociale, dans l'organisation médicale et hospitalière, un ensemble coordonné de moyens et de 

services adaptés à leurs besoins et mis en œuvre en fonction des perspectives de l'évolution démographique et d'une 

politique à vues lointaines.  

 

A cet égard, il convient de se garder de la tentation de trouver à ce problème la solution de facilité qui consisterait à 

isoler les personnes âgées dans un milieu entièrement autonome, dans lequel les intéressés trouveraient plus 

aisément la satisfaction de leurs besoins propres. La maison de retraite, le village des vieux peuvent apparaître, au 

premier abord, comme la solution idéale et, sans doute, la moins onéreuse, tant il est vrai qu'elle permet d'assurer 

des conditions de vie adaptées, avec le maximum de confort, à des vieillards groupés en communauté. Le risque de 

se laisser gagner par cette orientation est d'autant plus grand qu'elle permet d'apaiser les scrupules de conscience de 

ceux qui, tout en souhaitant que les personnes âgées jouissent de conditions d'existence satisfaisantes, sont peu 

soucieux de se voir indirectement rappeler leur devoir à l'égard des vieux par la présence de ceux-ci dans leur 

environnement quotidien. 

  

Au surplus, la solution de ségrégation rejoint la tendance même des personnes âgées à se replier sur elles-mêmes, à 

renoncer progressivement à tout effort de contact avec l'extérieur ; elle a donc de bonnes chances d'accélérer leur 

vieillissement, psychologique tout au moins. 

 

Il importe donc de réagir avec vigueur contre cette solution, aussi bien dans l'intérêt des personnes âgées que dans 

celui de la société, qui a besoin d'un équilibre entre le dynamisme des jeunes et l'expérience des anciens.  

 

Certes, il ne faut pas dissimuler que le placement collectif de certains vieillards, physiquement ou psychologiquement 

incapables de mener une vie indépendante, continuera de s'imposer.  

Du moins, convient-il de faire en sorte que, tant sur le plan de l'équipement que sur celui de l'organisation de la vie 

quotidienne, les organismes chargés de les accueillir soient adaptés à leur état et qu'y soit ménagée la possibilité, 

pour les vieillards ainsi placés, de garder le plus de contacts possibles avec l'extérieur.  

 

Mais cette solution doit demeurer exceptionnelle. L'accent doit être mis, par priorité, sur la nécessité d'intégrer les 

personnes âgées dans la société, tout en leur fournissant les moyens de continuer, le plus longtemps possible, à mener 

une vie indépendante par la construction de logements adaptés, par la généralisation de l'aide-ménagère à domicile, 

par la création des services sociaux de toute nature qui leur sont nécessaires, par l'organisation de leur occupation et 

de leurs loisirs. 

 

Ainsi, tout en évitant de faire naître, chez les vieillards, un sentiment de dépendance, pourra-t-on respecter le besoin 

qu'ils éprouvent de conserver leur place dans une société normale, d'être mêlés constamment à des adultes et à des 

enfants.  

 

* 

 

Ces données fondamentales commandent toute politique de la vieillesse. Celle-ci doit tendre à une adaptation sans 

ségrégation. Il est même préférable de renoncer à une adaptation trop parfaite si elle ne peut être réalisée qu'au prix 

d'un isolement des personnes âgées. C'est dire que la politique de la vieillesse ne se suffit pas à elle-même. Elle n'est 

et ne peut être qu'un aspect d'une politique plus large, tendant à assurer un aménagement harmonieux de l'ensemble 

de la société, en vue de permettre à chacun d'occuper, à tout moment, la place qui lui assure l'épanouissement le plus 

complet de sa personnalité, dans son intérêt propre comme dans l'intérêt de la communauté elle-même, compte tenu 

tant de l'âge que des autres éléments qui déterminent cette personnalité. 

 

 

II. — COMPOSITION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES. SES MÉTHODES DE TRAVAIL 

  

Les problèmes soumis à l'examen de la commission, l'objectif qui lui était proposé : dégager les lignes directrices 
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d'une politique de la vieillesse, pour les vingt années à venir, impliquent, comme on vient de le dire, aussi bien la 

définition d'une politique de l'emploi tenant compte de l'évolution démographique que la recherche des moyens 

d'assurer aux personnes âgées des conditions d'existence décentes par un réaménagement éventuel, tant de l'aide 

sociale que des divers régimes de retraites, par la mise à la disposition des intéressés de logements adaptés à leurs 

besoins, par l'organisation de services sociaux et médicaux et, en général, par la mise en œuvre de toutes mesures 

permettant d'infléchir la situation économique et sociale du pays en fonction des transformations de sa structure 

démographique.  

 

L'examen approfondi de l'ensemble des questions ainsi posées, et l'élaboration de solutions positives impliquaient 

que les études menées par la commission fussent soumises à un groupe de travail composé de personnes qualifiées 

par leur compétence propre dans les divers domaines à explorer : sociologie, démographie, économie, technique des 

régimes de retraites, gérontologie et jouissant d'une indépendance telle que la commission soit dégagée de tout 

esprit de défense d'intérêts économiques ou professionnels particuliers. (Annexe n° 1. Décret du 8 avril 1960 portant 

création de la commission d'étude des problèmes de la vieillesse et liste des membres de la commission.)  

 

Mais, d'autre part, eu égard aux problèmes traités qui concernent directement, non seulement les personnes âgées, 

mais toutes les catégories de la population, et compte tenu de l'incidence que les solutions qui viendraient à être 

proposées pourraient avoir sur les conditions de l'emploi, l'activité économique, le budget social de la nation et, d'une 

façon générale, sur les conditions d'existence dans notre pays, il était indispensable que la commission soit 

exactement informée des aspirations et des tendances de l'opinion, qu'elle sollicite les avis des groupements 

représentatifs de tous les intérêts en cause, qu'elle les mette à même de faire connaître leur opinion sur les questions 

soulevées. Il lui a, dès lors, paru indispensable d'interroger les organismes représentatifs et groupements 

professionnels intéressés, les représentants des administrations publiques dans les attributions desquelles entraient 

les problèmes étudiés, ainsi que toutes les personnalités susceptibles de lui apporter une opinion éclairée. A cette fin, 

elle a élaboré un ensemble de questionnaires détaillés, portant sur tous les aspects des questions qu'elle devait 

examiner (et notamment : l'emploi des personnes âgées, les régimes de retraites, l'aide et l'action sociales en faveur 

des personnes âgées, le logement). Ces questionnaires, diversifiés en fonction des catégories de destinataires, ont 

été adressés :  

 aux confédérations syndicales de travailleurs et d'employeurs, sur le plan national, ainsi qu'à certaines 

fédérations d'industrie ou chambres syndicales patronales particulièrement  

intéressées ;  

 aux groupements représentatifs de personnes âgées ; 

 aux services ou organismes gestionnaires des régimes de retraites, aux administrations qualifiées (Travail et 

Sécurité sociale, Santé publique et population, Construction, Finances),  

ainsi qu'à des établissements publics tels que la Caisse des dépôts et consignations, offices d'H. L. M., 

Assistance Publique de Paris ; 

 aux organismes représentatifs des activités agricoles : exploitants, salariés, mutualité, et au ministère de 

l’agriculture ;  

 à divers organismes publics ou privés chargés de dispenser, sous des formes diverses, une action sociale en 

faveur des personnes âgées. 

 

La commission ne s'est pas contentée d'étudier les réponses écrites faites à ces questionnaires. Elle a tenu à 

convoquer et à entendre, au cours de réunions organisées à cette fin, les représentants des administrations 

intéressées et des plus importants des groupements représentatifs consultés. Ces auditions avaient pour objet, non 

seulement de permettre aux personnes qui ont accepté — ou demandé — de se présenter devant la commission, 

d'exposer verbalement, de préciser et de motiver d'une manière plus détaillée les opinions exprimées dans les 

réponses écrites aux questionnaires, mais d'instaurer un véritable débat avec les membres de la commission sur les 

plus importantes des questions soulevées.  

 

* 
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Les travaux de la commission, commencés en mai 1960, se sont poursuivis jusqu'en décembre 1961 ; trente-trois 

réunions ont été tenues.  

Trois phases doivent être distinguées dans le cours de ces travaux :  

 

1° De mai à octobre 1960, la commission a consacré son activité à rassembler et étudier l'ensemble de la 

documentation de base qui était indispensable avant d'aborder l'examen de toute solution. Pour ce faire, elle a chargé 

ses rapporteurs particuliers, au nombre de 11, de dresser, dans chacun des domaines de sa compétence, le bilan des 

faits, des expériences réalisées dans le passé et l'inventaire des législations applicables.  

C'est ainsi qu'ont été examinés successivement :  

 les données démographiques du vieillissement de la population et les perspectives d'évolution susceptibles 

d'être dégagées et retenues pour la période 1960-1980 ;  

 l'état actuel du problème de l'emploi des travailleurs âgés ;  

 l'inventaire, sur le plan des faits et sur celui du droit des divers régimes de retraite, ainsi que les problèmes 

posés par le financement de ces régimes et les perspectives de leur évolution prévisible ;  

 les allocations non contributives; 

 la législation de l'aide sociale, en faveur des personnes âgées, et l'examen des services d'action sociale, tant 

publics que privés : 

  l'ensemble des informations susceptibles d'être rassemblées en vue d'acquérir une connaissance objective 

des conditions d'existence des personnes âgées : logement, dépenses, niveau des revenus. 

 

En même temps, la commission a fait appel à certains de ses membres :  

 soit en vue d'exposer les problèmes que leur expérience les mettait à même de connaître particulièrement :  

M. le professeur Bourlière a traité des manifestations et des conséquences du vieillissement individuel;  

M. Chevry, directeur adjoint de l'I. N. S. E. E. a étudié, sur la base des éléments statistiques fournis par le recensement 

général de 1954, les types de foyers dans lesquels s'intègrent les personnes âgées et certains aspects du problème de 

leur logement ;  

 soit en vue de diriger des enquêtes ou monographies :  

M. le professeur Louis Chevallier a ainsi obtenu que, sous l'autorité de M. le préfet de la Seine, et avec la collaboration 

de tous les services que leur action amène à intervenir auprès de la population âgée dans le département, une enquête 

soit réalisée en 1960-1961 pour faire le bilan de l'ensemble des besoins de cette population et des moyens mis en 

œuvre pour les satisfaire ;  

M. le professeur George a, de son côté, fait procéder à des études monographiques, en diverses régions, sur la base 

d'un questionnaire-type et a rédigé la synthèse des informations recueillies sur les conditions de vie des personnes 

âgées.  

 

Au surplus, la commission a demandé à l'association nationale des assistantes sociales d'effectuer une enquête en 

vue de connaître le comportement des personnes âgées, leurs réactions psychologiques devant les problèmes qui se 

posent à elles. Les résultats de cette enquête ont été rassemblés, analysés et présentés à la commission.  

 

Enfin, la commission, estimant nécessaire de s'informer de certaines expériences étrangères qui lui paraissaient 

particulièrement susceptibles de comporter des enseignements valables, a chargé deux de ses rapporteurs de 

s'informer, dans les pays intéresses, du dernier état des problèmes de la vieillesse et des mesures adoptées pour les 

résoudre : la Grande-Bretagne, la Suède et le Danemark ont été retenus et les rapporteurs chargés de l'étude ont pu, 

après avoir pris contact avec les fonctionnaires, les représentants des organisations syndicales et les personnalités 

privées qualifiées, dresser un tableau complet et actuel des institutions ou régimes de prévoyance, des services 

sociaux de toute nature, qui y fonctionnent au profit de la population âgée, des conditions d'emploi des personnes 

âgées ainsi que des réalisations dans le domaine du logement et du placement collectif. Les rapports élaborés par 

Mme Hackett (Grande-Bretagne) et par Mme Questiaux (Suède et Danemark) sont joints en annexe au rapport 

général. 
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2° Après avoir arrêté le texte des questionnaires destinés à susciter, de la part des organisations syndicales, des 

administrations et services publics, des organismes sociaux et groupements représentatifs de la population âgée, les 

réponses et opinions qui lui permettraient de connaître leurs positions sur les problèmes de la vieillesse, la 

commission a fait diffuser ces questionnaires, en juillet 1960. A partir du mois d'octobre de la même année et jusqu'en 

mars 1961, en possession des réponses écrites qui lui sont parvenues, elle les a dépouillées et examinées et a procédé, 

comme il a été dit plus haut, à l'audition des représentants de l'administration et des plus importants des 

organisations ou groupements consultés.  

 

D'autre part, la commission a été soucieuse d'informer l'opinion publique des problèmes de toute nature que pose le 

vieillissement démographique et de contribuer à susciter l'intérêt de la masse de la population à l'égard de ces 

problèmes, en même temps que de combattre certaines des idées reçues et des préjugés qui, en ce domaine, 

masquent souvent la réalité et s'opposent à une prise de conscience claire de cette réalité. Ainsi le climat 

psychologique est, dans une mesure non négligeable, un obstacle à l'emploi des travailleurs âgés ; de même, l'opinion 

n'a pas pris conscience des données réelles des problèmes de retraite et de leur incidence sur l'économie nationale, 

non plus que du surcroît de charge sur la population active que représenterait un abaissement général de l'âge moyen 

d'ouverture du droit à la retraite, regardé, non seulement par l'homme de la rue mais par la plupart des responsables 

syndicaux, comme une conséquence naturelle et économiquement possible du progrès des techniques et de la 

productivité.  

 

La commission a donc souhaité organiser, sous son contrôle, et avec des moyens financiers adéquats, une campagne 

d'information, objective et scientifiquement valable, par la voie de la presse, de la radiodiffusion et de la télévision. 

Elle a fait élaborer un programme et un budget mais, faute d'avoir pu obtenir, en temps utile, les crédits nécessaires 

à la mise en œuvre de ce plan d'information et de préparation psychologique de l'opinion, il ne lui a pas été possible 

d'atteindre cet objectif.  

 

Toutefois, elle a été en mesure de charger l'Institut français d'opinion publique d'effectuer trois enquêtes, par sondage 

d'opinion, en vue de compléter sa documentation. La plus importante de ces enquêtes, menée auprès du grand public 

(3.000 personnes interrogées, choisies selon la méthode des « quotas ») a, non seulement permis d'analyser certaines 

réactions typiques à l'égard des problèmes de la vieillesse mais de dégager les points sur lesquels devrait, dans 

l'avenir, porter l'effort d'information nécessaire, pour redresser les erreurs de jugement les plus communément 

répandues et transformer, progressivement, la psychologie du public, condition nécessaire de la mise en œuvre de 

toute politique de la vieillesse.  

 

Une deuxième enquête, menée dans le milieu du travail, auprès de chefs d'entreprise et de cadres de l'industrie, à 

Paris et en province, a permis — bien qu'elle ait négligé le secteur tertiaire — d'acquérir une connaissance plus précise 

des attitudes des employeurs et des cadres à l'égard du problème d'embauchage, d'emploi et de reclassement des 

travailleurs âgés ou vieillissants.  

 

 

Enfin, le troisième sondage d'opinion, qui s'adressait à des « échantillons » représentatifs de la population âgée (plus 

de 65 ans) a apporté un complément d'information inédite par rapport aux études susmentionnées menées à la 

demande de la commission.  

 

3° La dernière phase des travaux de la commission a été consacrée à la préparation et à la discussion des conclusions 

contenues dans le rapport général.  

 

Ce rapport est divisé en deux parties :  

la première retrace, en la résumant, l'ensemble de la documentation réunie. Elle comporte sept chapitres :  

 chapitre Ier : Les données démographiques, dans lequel sont analysées les causes du vieillissement de la 

population française et les perspectives d'évolution pour les vingt années à venir ;  



27 
 

 le chapitre II est consacré à l'étude du vieillissement individuel, à ses manifestations physiologiques et 

psychiques ;  

 le chapitre III constitue la synthèse des informations recueillies, tant du point de vue de la statistique, qu'à 

travers les enquêtes, études monographiques et sondage d'opinion, relatives  

aux conditions d'existence des personnes âgées ;  

 dans le chapitre IV, sont traités, du point de vue descriptif, les différents aspects de l'emploi des personnes 

âgées, données statistiques (taux d'activité en fonction de l'âge, notamment) ; nature des activités exercées 

par les travailleurs âgés : causes des difficultés d'embauchage et de reclassement que rencontrent ces 

travailleurs ; importance relative du chômage dans les groupes d'âge élevés ;  

 le chapitre V est consacré à l'examen des régimes de retraite et des allocations-vieillesse non contributives 

tant du point de vue de la législation ou de la réglementation applicable que sur le plan des faits : effectifs de 

cotisants et de retraités d'une part, d'allocataires d'autre part : financement de ces régi- mes et perspectives 

d'évolution financière des plus importants d'entre eux;  

 le chapitre VI présente le tableau actuel de l'aide sociale, obligatoire ou facultative et résume la 

documentation rassemblée sur les diverses formes de l'action sociale exercée au profit des personnes âgées 

; il comporte également l'état de l'équipe- ment social, sanitaire et hospitalier existant, dans la mesure où il 

concerne la population âgée ;  

 enfin le chapitre VII constitue la synthèse des enquêtes et sondages d'opinion relatifs au comportement social 

et aux réactions psychologiques des personnes âgées à l'égard des problèmes qui se posent à elles.  

 

 

La seconde partie du rapport général comporte, dans chacun des domaines ouverts aux investigations de la 

commission d'étude, un exposé, non plus descriptif, mais critique, de la situation telle qu'elle se présente 

actuellement, qu'il s'agisse de l'emploi, des revenus des personnes âgées et notamment des pensions de retraite ou 

allocations-vieillesse, de l'aide et de l'action sociale ainsi que des problèmes médicaux et hospitaliers. Pour chacun 

des problèmes ainsi définis, la synthèse des opinions exprimées devant la commission, des réponses aux 

questionnaires diffusés est exposée, chapitre par chapitre. Enfin, les propositions motivées retenues par la 

commission sont, à propos de chaque question, énoncées et assorties, dans toute la mesure où cela a été possible, de 

l'évaluation du coût des mesures proposées.  

 

Ainsi la deuxième partie du rapport comporte-t-elle :  

 dans le chapitre I, les conclusions relatives à l'emploi des personnes âgées ;  

 dans le chapitre II celles qui concernent les régimes de retraite ainsi que la garantie du minimum de base qui 

devrait être assuré à toute personne âgée sans condition de ressources;  

 dans le chapitre III les propositions relatives : 

o  A la politique du logement ;  

o A l'aide sociale ; 

o Et aux divers services d'action sociale ainsi qu'au placement des vieillards en collectivité ; 

 dans le chapitre IV, les conclusions concernant les problèmes médicaux et hospitaliers.  

 

En outre, il a paru nécessaire de dégager les lignes directrices d'une politique de l'information et de l'éducation du 

public, inséparable, de l'avis de la commission, de la mise en œuvre des mesures qu'elle préconise. C'est l'objet du 

chapitre V de la deuxième partie.  

 

Le chapitre VI traite des conditions dans lesquelles une poli- tique coordonnée de la vieillesse peut et doit être mise 

en application, dans les différents secteurs qu'elle concerne, aussi bien quant à l'intervention des organes 

administratifs intéressés qu'en ce qui touche la coopération des organismes de prévoyance et d'action sociale.  

 

L'ensemble des propositions de la commission se trouve rassemblé dans les conclusions générales à la fin du rapport. 
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Annexe 7 : Question/Réponse sur l’âgisme (OMS)15 
 

Qu’est-ce que l’âgisme?  

L’âgisme est le fait d’avoir des préjugés ou un comportement discriminatoire envers des personnes ou des groupes 
en raison de leur âge. L’âgisme peut prendre de nombreuses formes, notamment des comportements fondés sur 
des préjugés, des pratiques discriminatoires ou des politiques et pratiques institutionnelles tendant à perpétuer 
les croyances de ce type. 
 

L’âgisme est-il véritablement un problème? 

Il y a aujourd’hui environ 600 millions de personnes âgées de 60 ans et plus dans le monde. Ce chiffre va doubler 
d’ici à 2025 et atteindra 2 milliards d’ici à 2050, et les pays en développement compteront la grande majorité des 
personnes âgées. 
L’âgisme est un comportement largement répandu. Il découle du principe que tous les membres d’un groupe 
donné (par exemple les personnes âgées) sont identiques. À l’instar du racisme et du sexisme, l’âgisme a une 
finalité sociale et économique : légitimer et maintenir les inégalités entre les groupes. 
Les attitudes âgistes négatives sont partagées par beaucoup dans les sociétés et ne se limitent pas à un groupe 
social ou ethnique. Des études scientifiques laissent entendre que l’âgisme pourrait être désormais encore plus 
répandu que le sexisme ou le racisme. Cette situation a des conséquences graves à la fois sur les personnes âgées 
et la société dans son ensemble. Par exemple, l’âgisme limite les questions posées ainsi que la manière dont les 
problèmes sont envisagés. Par conséquent l’âgisme est un obstacle majeur à l’élaboration de politiques efficaces. 
 

Quelles sont les conséquences de l’âgisme sur la santé?  

L’âgisme a des effets nocifs sur la santé des personnes âgées. Des études scientifiques montrent que les personnes 
âgées ayant des attitudes négatives vis-à-vis du vieillissement pourraient vivre 7,5 années de moins que ceux ayant 
des attitudes positives. 
Il a été démontré que l’âgisme peut provoquer un stress cardiovasculaire, réduire le sentiment d’auto-efficacité et 
réduire la productivité. On note également beaucoup d’attitudes négatives, y compris au sein des établissements 
de santé et d’aide sociale où les personnes âgées sont le plus vulnérables. 
Certains préjugés proviennent d’un constat d’affaiblissement sur le plan biologique et pourraient être faussés par 
la connaissance de certains troubles comme la démence, qui de façon erronée est considérée comme reflétant le 
vieillissement normal. 
L’âgisme enraciné dans la société peut avoir un effet auto producteur en développant chez les personnes âgées 
des stéréotypes d’isolement social, d’affaiblissement physique et de déclin cognitif, du manque d’activité 
physique et de fardeau économique. 
Il s’agit non pas de notre apparence mais de la façon dont les personnes qui ont de l’influence donnent un sens à 
cette apparence. En 2014, les pays du monde entier ont reconnu que l’âgisme « est à la fois la source commune, la 
justification et l’élément moteur de la discrimination fondée sur l’âge ». 
Les attitudes négatives à l’égard des soins à long terme prodigués à ceux qui en ont besoin rendent également 
difficile le recrutement d’agents de santé rémunérés dans de nombreux pays. Cela pourrait refléter l’âgisme dans 
la culture plus large, la tendance consistant à assimiler les soins prodigués à long terme aux mauvaises conditions 
de travail ou au faible statut accordé aux personnes prodiguant ces soins. 
Comment lutter contre l’âgisme?  

Pour lutter contre l’âgisme, il faut que toutes les générations aient une meilleure connaissance du vieillissement. 
Cette connaissance doit contrecarrer les concepts dépassés considérant les personnes âgées comme un fardeau, 
et doit reconnaître la vaste diversité de l’expérience du vieillissement, les inégalités de l’âgisme et démontrer une 
volonté de s’interroger sur la façon dont la société pourrait s’organiser plus efficacement. 
Actions susceptibles d’appuyer les efforts de lutte contre l’âgisme: 

                                                           
15 Extraits du site de l’OMS 
https://www.who.int/ageing/features/faq-ageism/fr/ 



29 
 

 Mener des campagnes de communication afin d’améliorer les connaissances des médias, du grand public, 
des responsables de l’élaboration des politiques, des employeurs et des prestataires de services, et leur 
compréhension du vieillissement; 

 Adopter des lois contre la discrimination fondée sur l’âge; 

 Veiller à ce qu’une vision équilibrée du vieillissement soit présentée dans les médias. 
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Annexe 8 :  Bernard Ennuyer et représentation moderne (image média) 

Temps de lecture : 12 minutes  

Bernard Ennuyer  

Sociologue HDR, Centre de Recherches des Cordeliers, INSERM, Sorbonne Université́, USPC, Université ́ Paris 

Descartes, Université ́Paris Diderot, Equipe d’accueil ETRES.  

Pour la pensée occidentale contemporaine, la vieillesse serait un mal, une infirmité,́ voire une maladie qui aurait 

des effets préjudiciables pour l’avenir du pays. Pourtant, seuls 8 % des personnes de plus de 60 ans ont des 

incapacités importantes d’ordre physique ou cognitif. Bernard Ennuyer revient sur les origines de cette phobie 

démographique française et nous montre a ̀quel point elle reste très actuelle. Il déconstruit les différents ressorts 

de cette représentation sociale en complet décalage avec la réalité ́et le vécu des personnes vieillissantes et nous 

invite a ̀questionner l’âge comme catégorie de pensée.  

*** 

La notion de représentation sociale  

« C’est une forme de connaissance socialement élaborée et partagée ayant une visée pratique et concourant à la 

construction d’une réalité ́commune à un ensemble social (...). Les représentations sociales sont des phénomènes 

complexes, composées d’éléments divers : éléments informatifs, cognitifs, idéologiques, normatifs, croyances, 

valeurs, attitudes, opinions images, etc. Il n’y a pas de représentation sans objet (...). La représentation mentale 

comme la représentation picturale, théâtrale ou politique donne à voir cet objet, en tient lieu, est à sa place, elle le 

rend présent quand il est lointain ou absent. Elle est donc le représentant mental de l’objet qu’elle restitue 

symboliquement »[1]. Pour les historiens de la vieillesse [2], quel que soit le discours dominant d’une époque, il repose 

sur deux thèmes antinomiques, mais sans doute complémentaires, sagesse et folie, joie et tristesse, beauté ́et laideur, 

vertus et corruptions de l’âge et des personnes âgées, qui expriment deux aspirations : la tentation d’une vie longue 

et le refus des faiblesses classiques de l’âge.  

« Mais si des mythologies, de la littérature, de l’iconographie se dégage une certaine image de la vieillesse variable 

selon les temps et les lieux, quel rapport soutient-elle avec la réalité́ ? »[3], nous reviendrons sur cette discordance 

fondamentale entre représentation sociale et réalité ́vécue.  

*** 

Une repreśentation de la vieillesse plutôt neǵative, et ce depuis longtemps  

Pour la penseé occidentale contemporaine, c’est une impression geńeŕale de pessimisme à l’eǵard de la vieillesse qui 

s’impose : la vieillesse est un mal, une infirmite ́(voire une maladie), un âge triste qui prépare la mort.  

À titre d’exemple, ce dossier du journal Le Monde : « La France face à ses vieux ». Dans son introduction, il est souligne ́

que la France vieillit et que si de nombreux seniors refusent de voir dans la vieillesse une forme de dećheánce, « 

l’allongement de la vie multiplie les cas de deṕendance » qui « posent un redoutable def́i au système de santé »[4]. 

Or, les chiffres de sante ́publique[5] deḿentent absolument cette image d’une vieillesse majoritairement  
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def́icitaire puisqu’aujourd’hui seulement 8 % de la population des personnes de 60 ans 

et plus ont des incapacités importantes d’ordre physique ou cognitif.  

Cette vision pessimiste trouve l’une de ses explications dans la notion deḿographique 

de 

« vieillissement populationnel ». En 1928, le deḿographe Alfred Sauvy la def́init comme 

la proportion dans la population totale, des personnes de 60 ans et plus, les vieillards de 

l’eṕoque[6]. Dans une societ́e ́alors aux prises avec le phénomeǹe de deńatalite,́ cette 

notion va alimenter la crainte du pourcentage alors croissant des personnes âgeés. Or, 

l’augmentation de la proportion des « personnes âgeés » au fil des années est due 

uniquement au fait qu’on a laissé inchangé l’âge d’entreé dans le groupe des « personnes 

âgeés » depuis les anneés 1930, et ce malgré l’allongement spectaculaire de l’espérance 

de vie. C’est cette crainte datant des années 1940, qui, selon l’historien démographe 

Patrice Bourdelais[7], continue à véhiculer, jusqu’à ces dernières années, un cortège 

d’effets prej́udiciables à l’avenir du pays.  

En 1962, bien que la publication du rapport Laroque « Politique de la vieillesse » ait pour objectif de ref́lećhir sur la 

place des « personnes âgeés » dans la societ́e,́ on va retrouver cette charge contre le vieillissement dès son 

introduction : « Le vieillissement de la population entraîne des conséquences dans tous les domaines de la vie 

nationale. Progressivement, mais de manier̀e ineĺuctable, il grev̀e les conditions d’existence de la collectivite ́

française »[8].  

*** 

La persistance d’une phobie deḿographique française de la vieillesse.  

L’historienne Eĺise Feller parle d’une veŕitable obsession démographique[9] qui hante la France à propos de son 

vieillissement. Ce constat nous parait plus que jamais d’actualite ́: « 21 000 centenaires en France en 2016, 270 000 en 

2070 ? », « ce serait treize fois plus qu’aujourd’hui... »[10].  

Dans une enquête IPSOS 2018 intituleé « les peŕils de la perception », les Français évaluent à 55 % le pourcentage de 

la population qui aura plus de soixante-cinq ans en 2050 alors que la prévision actuelle est de 27%...  

Pour prendre un dernier exemple, on peut citer le dossier de l’eḿission On n’arrête pas le débat, « La France face au 

peŕil vieux », diffuseé sur France Inter le 17 mars 2018 à la suite de la manifestation du 15 mars 2018 des retraités pour 

leur pouvoir d’achat.  

*** 



32 
 

La vieillesse et l’ambigüité ́de sa catégorisation par l’âge chronologique  

On suppose implicitement que l’âge chronologique [11] est, à lui tout seul, le facteur 

déterminant de la condition des individus conduisant à̀ une homogénéité ́ sociale des 

personnes de plus de... 60 ans. Or, cette homogénéité ́sociale supposée est fallacieuse, 

vu la diversité ́ de ces 17 millions de personnes qui composent ce groupe d’âge. Le 

sociologue Pierre Bourdieu a ainsi résume ́cette mystification : « l’âge est une donnée 

biologique socialement manipulée et manipulable » [12].  

La représentation de la vieillesse par l’âge est donc ambiguë̈ car on a tôt fait 

d’amalgamer tous les plus de 60 ans comme des vieilles personnes en leur attribuant 

tous les stéréotypes (dépendance et démence), qui ne sont l’apanage que de 8 % des 

personnes de 60 ans et plus. À titre d’exemple de cet amalgame : « les progrès de 

l’espérance de vie amèneront bientôt la génération du baby-boom à l’âge de la 

dépendance. Comment relever ce défi humain et financier ? » [13].  

De surcroît, la représentation est aussi très connotée « appartenance de classe sociale 

». Or, l’on sait que celle-ci est très sévèrement discriminante [14] dans la vieillesse, comme le constatait déjà̀, en 2000, 

un rapport de l’INSERM: « Tout se passe comme si on devenait vieux plus tôt lorsqu’on est au bas de la hiérarchie 

sociale, lorsqu’on a eu un travail pénible et chichement payé » [15].  

Pour ne prendre que quelques exemples d’étiquetage de classe, en voici deux :  

Un article du Monde des livres à propos de Maurice Nadeau, un « critique prestigieux, éditeur intransigeant » : « À 

rencontrer ce très vieux monsieur qu’est aujourd’hui Maurice Nadeau – 95 ans cette année – frappe dès l’abord sa 

présence sans âge (...) durant deux heures, la parole claire, la mémoire vive, il répond aux questions » [16].  

Et un autre article du Monde intitulé « Les papys espagnols font de la résistance » : « La peau ridée, les cheveux gris, 

la voix chevrotante : les membres du troisième âge espagnol sont sortis par milliers dans les rues d’une quarantaine 

de villes d’Espagne, jeudi 22 février pour exprimer leur colère contre la trop maigre revalorisation des retraites » [17].  

*** 

Des représentations reprises dans les sciences humaines  

Ces représentations négatives sont aussi souvent (hélas)...celles des sciences 

humaines, comme en témoignent ces différents titres de dossier : « Vieillir pour ou 

contre »[18]. 

Edito : je deviens vieux... mais je me soigne 

« Les humains possèdent cette capacité ́à nier ce qu’ils sont vraiment pour tenter de se 

transformer, s’élever au-dessus de leur condition. Arrive ́à un certain âge, ce penchant 

pourrait consister à̀ refuser de régresser, s’avachir, s’amoindrir (...). Dans l’absolu, c’est 

un combat perdu d’avance, car vieillir est un mal incurable » [19].  
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« Ô Vieillesse ennemie ! Enquête sur le quatrième âge » [21].  

« La vieillesse en face, les défis de la dépendance » [22].  

« Vieillir entre naufrage et renaissance » [20] : Avec au sommaire d’un magazine 

grand public de psychologie, 8 articles sur la vieillesse dont la moitié́... autour de la 

démence et de la maladie d’Alzheimer.  

« Le problème de la dépendance est géant » propos de Jean-Hervé Lorenz, president 

du cercle des économistes [23].  

 

*** 

Les vieux prennent la parole  

 « La France face au vieillissement : le grand défi » [24]  

Des représentations en décalage avec la réalité ́ 

Mais, en contre point, pour un certain nombre de personnes, ces représentations de la vieillesse et de l’âge, pour la 

plupart négatives, sont en complet décalage avec la réalité ́et le vécu des personnes vieillissantes, comme évoque ́

dans l’introduction de cet article.  

Dans son avis du 16 mai 2018 s’intéressant notamment à la situation des personnes âgées dans les établissements 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), le comité ́consultatif national d’éthique (CCNE) alerte 

sur la maltraitance des personnes âgées dans la société ́ française. Dans sa conclusion, il souligne le fait que « 

l’institutionnalisation de personnes âgées dépendantes, leur concentration entre elles, dans des établissements 

d’hébergement, les excluant du reste de la société ́est probablement le fruit d’une dénégation collective de ce que 

peut être la vieillesse, la fin de la vie et la mort » [25].  

 

Libération a rencontré ́des dizaines de personnes âgées de 76 à 97 ans  

 « Edito : Et si c’était eux qui en parlaient le mieux. Eux, Qui ? Les vieux. De quoi 

? De la vieillesse. La grande vieillesse plutôt. A priori considérer que les plus 

concernés sont les plus intéressants a ̀ écouter sur la souffrance ou sur le 

bonheur d’être très âgé, sur les petits bobos du quotidien comme sur les 

interrogations métaphysiques que charrie le simple fait de vieillir, relève du bon 

sens. Sauf que c’est précisément le contraire qui se passe. Les vieux sont 

silencieux. Pire d’autres parlent a ̀leur place : leurs enfants, leurs médecins, les 

gestionnaires d’EHPAD.  

Libération a donc décidé de donner la parole, sur la longueur, aux plus de 75 ans 

»[26]. 

Des personnes âgées dénoncent les discriminations ou le mépris lies à l’âge 

« les plus jeunes  

Veulent toujours prendre les décisions a ̀notre place » (association Old Up) [27].  
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Marc Auge,́ anthropologue, 83 ans : « Pour se rendre compte que la vieillesse n’existe pas, il suffit d’y parvenir (...) quant 

à ̀l’état d’esprit et au comportement des vieillards, il est souvent induit par le langage des moins vieux, même et surtout 

quand ils sont bien intentionnés, (...) la gentillesse et l’affection peuvent avoir des effets dégradants sur ceux et celles qui 

en sont l’objet en les invitant et en les incitant à ̀se couler dans une catégorie exclusive et excluant, une sorte de maison 

de retraite sémantique a ̀ l’intérieur de laquelle ils se sentiront passifs, peinards et pépères, mais en tout état de cause 

aliènes au regard des autres (...) Sans denier quoi que ce soit, et surtout pas l’évidence, ne peut-on mettre en question une 

catégorie de pensée, l’âge, qui sous les apparences de l’objectivité ́liée a ̀la quantification, peut aboutir a ̀des exclusions 

dramatiques de la vie sociale effective, s’est-il̀-dire singulière et consciente »[28].  

En écho à ce propos, on peut évoquer le titre de la grande consultation nationale lancée par le  

Gouvernement, le 1
er 

Octobre 2018 : « Comment mieux prendre soin de nos ainés ». Ce « nos » peut être considère ́

comme affectueux, mais aussi avec une connotation très paternaliste et très infantilisante, trop souvent présente 

dans l’accompagnement des personnes qui « vieillissent mal » ...  

Paule Giron : « Pour être désormais concernée par le sujet, 88 ans cette année, je fais partie des « ayants droit ». Droit de 

dire comment je suis, je vois, je rencontre ce monde, désormais le mien et qui m’apparait trop souvent, comme notre 

société́, tristounet » [29]. « Quand j’ai voulu changer de voiture a ̀84 ans, mes enfants m’ont dit, mais tu ne vas pas arrêter 

de conduire bientôt » quand j’ai voulu déménager, j’ai entendu « À ton âge, tu es folle ».  

« Grand âge, vous mentiez, route de braise et non de cendres »  

Avec Olivier Saint Jean (gériatre) et Eric FAVEREAU (journaliste), il est pourtant possible de soutenir que « Sortir la 

vieillesse d’une médicalisation sans limite, ouvrir les EHPAD, repenser l’aide a ̀domicile, changer la logique d’assistance, 

donner des réponses a ̀des situations plutôt que des places dans les institutions, offrir aux vieux le droit de prendre des 

risques auxquels une réflexion anticipée les a préparés, bref leur laisser la possibilité́, s’ils le souhaitent, de 

« rester chez soi », tout cela est faisable »[30].  

Laissons la conclusion de ces réflexions sur l’âge au poète Saint-John Perse, prix Nobel de littérature en 1960 :  

« Grand âge, vous mentiez, route de braise et non de cendres » [31] 

« Grand âge, nous voici, rendez-vous pris et de longtemps avec cette heure de grand sens »[32].  
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Annexe 9 : Grille AGGIR 
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Annexe 10 :Enquête sur l’allongement de la vie professionnelle : regards croisés 

dirigeants/salariés, Malakoff Médéric Humanis 
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Annexe 11 : Associons nos savoirs 
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Annexe 12 : France bénévolat 
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Annexe 13 : Présentation « A l’Abord’Âge » 
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Annexe 14 : Exemples de statistiques publiques impactant la perception de l’âge 

 

Tableau global des auteurs par âge.

 

Tableau type du découpage, par âge, selon le type d’affaires/contentieux. 

Source : Références statistiques justice : année 2017, Ministère de la Justice 
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Source : Insee, enquête Cadre de vie et sécurité 2018 ; ONDRP ; SSMSI. 
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Annexe 15 : Présentation du « Tunnel des 50 ans » pour les actrices 
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Annexe 16 : Proposition de loi instituant des funérailles républicaines  
 

 

N° 2434 

_____ 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

QUATORZIÈME LÉGISLATURE 

Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 9 décembre 2014. 

PROPOSITION DE LOI 

instituant des funérailles républicaines, 

(Renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale 
de la République, à défaut de constitution d’une commission spéciale 

dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du Règlement.) 

présentée par Mesdames et Messieurs 
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LAUNAY, Serge JANQUIN, Jean-Pierre DUFAU, Catherine COUTELLE, Patricia ADAM, Daniel VAILLANT, Marie-Lou 
MARCEL, Michel VERGNIER, Jacques VALAX, Laurent GRANDGUILLAUME, Ibrahim ABOUBACAR, Nathalie APPÉRÉ, 
Joël AVIRAGNET, Dominique BAERT, Serge BARDY, Nicolas BAYS, Christian BATAILLE, Marie-Noëlle BATTISTEL, 
Philippe BAUMEL, Karine BERGER, Gisèle BIÉMOURET, Philippe BIES, Jean-Pierre BLAZY, Yves BLEIN, Patrick BLOCHE, 
Florent BOUDIE, Marie-Odile BOUILLÉ, Kheira BOUZIANE-LAROUSSI, Jean-Louis BRICOUT, François BROTTES, 
Gwenegan BUI, Sabine BUIS, Jean-Claude BUISINE, Alain CALMETTE, Yann CAPET, Martine CARRILLON-COUVREUR, 
Nathalie CHABANNE, Guy CHAMBEFORT, Marie-Anne CHAPDELAINE, Dominique CHAUVEL, Alain CLAEYS, Romain 
COLAS, Valérie CORRE, Michèle DELAUNAY, Guy DELCOURT, Sophie DESSUS, Jean-Louis DESTANS, Fanny DOMBRE-
COSTE, Sandrine DOUCET, Françoise DUBOIS, William DUMAS, Laurence DUMONT, Yves DURAND, Corinne ERHEL, 
Marie-Hélène FABRE, Martine FAURE, Richard FERRAND, Aurélie FILIPPETTI, Hugues FOURAGE, Michèle FOURNIER-
ARMAND, Michel FRANÇAIX, Geneviève GAILLARD, Hélène GEOFFROY, Daniel GOLDBERG, Pascale GOT, Estelle 
GRELIER, Jean GRELLIER, Édith GUEUGNEAU, Chantal GUITTET, Joëlle HUILLIER, Monique IBORRA, Marietta 
KARAMANLI, Bernadette LACLAIS, François LAMY, Jean-Luc LAURENT, Anne-Yvonne LE DAIN, Viviane LE DISSEZ, 
Annick LE LOCH, Patrick LEMASLE, Catherine LEMORTON, Michel LESAGE, Bernard LESTERLIN, Audrey LINKENHELD, 
Lucette LOUSTEAU, Jacqueline MAQUET, Jean-René MARSAC, Martine MARTINEL, Sandrine MAZETIER, Kléber 
MESQUIDA, Pierre-Alain MUET, Philippe NAUCHE, Nathalie NIESON, Robert OLIVE, Monique ORPHÉ, Luce PANE, Rémi 
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Cécile UNTERMAIER, Olivier VERAN, Patrick VIGNAL, Jean-Michel VILLAUMÉ et les membres du groupe socialiste, 
républicain et citoyen (1) et apparentés (2), 

députés. 

_______________ 

(1) Ce groupe est composé de Mesdames et Messieurs : Ibrahim Aboubacar, Patricia Adam, Sylviane Alaux, Jean-Pierre 
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Delaunay, Guy Delcourt, Pascal Demarthe, Sébastien Denaja, Françoise Descamps-Crosnier, Sophie Dessus, Jean-Louis 
Destans, Michel Destot, Fanny Dombre-Coste, René Dosière, Philippe Doucet, Sandrine Doucet, Françoise Dubois, Jean-
Pierre Dufau, Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, William Dumas, Jean-Louis Dumont, Laurence Dumont, Jean-
Paul Dupré, Yves Durand, Philippe Duron, Olivier Dussopt, Henri Emmanuelli, Corinne Erhel, Sophie Errante, Marie-
Hélène Fabre, Alain Fauré, Martine Faure, Olivier Faure, Hervé Féron, Richard Ferrand, Aurélie Filippetti, Hugues Fourage, 
Jean-Marc Fournel, Valérie Fourneyron, Michèle Fournier-Armand, Michel Françaix, Christian Franqueville, Jean-Claude 
Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Geneviève Gaillard, Yann Galut, Guillaume Garot, Hélène Geoffroy, Jean-Marc Germain, 
Jean-Patrick Gille, Jean Glavany, Daniel Goldberg, Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale Got, Marc Goua, Linda Gourjade, 
Laurent Grandguillaume, Estelle Grelier, Jean Grellier, Élisabeth Guigou, Chantal Guittet, David Habib, Razzy Hammadi, 
Benoît Hamon, Mathieu Hanotin, Joëlle Huillier, Sandrine Hurel,Monique Iborra, Françoise Imbert, Michel Issindou, Éric 
Jalton, Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Laurent Kalinowski, Marietta Karamanli, Philippe 
Kemel, Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, Conchita Lacuey, François Lamy, Anne-Christine Lang, Colette Langlade, 
Jean Launay, Pierre-Yves Le Borgn’, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Anne-Yvonne Le Dain, Jean-Yves 
Le Déaut, Viviane Le Dissez, Annick Le Loch, Jean-Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Patrick Lebreton, Michel Lefait, 
Dominique Lefebvre, Patrick Lemasle, Catherine Lemorton, Christophe Léonard, Annick Lepetit, Arnaud Leroy, Michel 
Lesage, Bernard Lesterlin, Michel Liebgott, Martine Lignières-Cassou, Audrey Linkenheld, François Loncle, Lucette 
Lousteau, Victorin Lurel, Jean-Pierre Maggi, Jacqueline Maquet, Marie-Lou Marcel, Jean-René Marsac, Philippe Martin, 
Martine Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier, Michel Ménard, Patrick Mennucci, Kléber Mesquida, Pierre-
Alain Muet, Philippe Nauche, Nathalie Nieson, Philippe Noguès, Robert Olive, Maud Olivier, Monique Orphé, Michel 
Pajon, Luce Pane, Christian Paul, Rémi Pauvros, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Sébastien Pietrasanta, Martine 
Pinville, Christine Pires Beaune, Philippe Plisson, Elisabeth Pochon, Pascal Popelin, Dominique Potier, Émilienne 
Poumirol, Michel Pouzol, Régine Povéda, Patrice Prat, Christophe Premat, Joaquim Pueyo, François Pupponi, Catherine 
Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin, Dominique Raimbourg, Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, Eduardo Rihan 
Cypel, Denys Robiliard, Alain Rodet, Marcel Rogemont, Frédéric Roig, Barbara Romagnan, Bernard Roman, Gwendal 
Rouillard, René Rouquet, Alain Rousset, Béatrice Santais, Odile Saugues, Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Gérard Sebaoun, 
Christophe Sirugue, Julie Sommaruga, Suzanne Tallard, Pascal Terrasse, Sylvie Tolmont, Jean-Louis Touraine, Stéphane 
Travert, Catherine Troallic, Cécile Untermaier, Jean-Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Jacques Valax, Clotilde Valter, Michel 
Vauzelle, Olivier Veran, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, Patrick Vignal, Jean-Michel Villaumé, Jean-Jacques Vlody et 
Paola Zanetti. 

(2) Marie-Françoise Bechtel, Chantal Berthelot,  Jean-Luc Bleunven, Guy-Michel Chauveau, Yves Goasdoué, Édith 
Gueugneau, Christian Hutin, Jean-Luc Laurent, Annie Le Houerou, Serge Letchimy, Gabrielle Louis-Carabin, Hervé 
Pellois,  Napole Polutélé et  Boinali Said. 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 
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Les familles confrontées au deuil sollicitent de plus en plus les mairies pour l’organisation de cérémonies civiles. En effet, 
les citoyens qui ne se réclament d’aucune religion se trouvent démunis et attendent de notre République qu’elle leur offre 
des perspectives pour accompagner leurs morts. 

Organiser un dernier hommage au défunt autour d’un rituel funèbre civil peut être un apaisement pour la famille par la 
solennité qui s’en dégage et le soutien apporté. 

La loi du 9 décembre 1905 a consacré le principe de séparation entre l’Église et l’État ainsi que la liberté de conscience et 
de pratique cultuelle. 

La cérémonie civile ou laïque concerne les personnes ne souhaitant pas intégrer d’aspects religieux lors des obsèques du 
défunt. Jusqu’alors, seules les pompes funèbres jouaient un rôle clef dans ce type de cérémonie. La République française 
se doit de prendre en charge, comme elle le fait pour les naissances, les mariages, voire même les parrainages civils, un 
rite propre pour commémorer la mort de ses citoyens. Chaque municipalité devrait être en capacité d’intervenir pour 
assurer un moment de recueillement auprès du défunt, même en l’absence de cérémonie religieuse. 

Cet acte républicain est un service aux citoyens qui n’appelle pas de participation financière. 

La présente proposition de loi vise donc à assurer la prise en charge civile des obsèques permettant à cet évènement de 
se dérouler dans les meilleures conditions et de répondre aux besoins exprimés par de très nombreuses familles. 

 
PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

I. – L’article L. 2223-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Chaque commune, dès lors qu’elle dispose d’une salle municipale adaptée, met celle-ci gratuitement à disposition des 
familles qui le demandent et garantit ainsi l’organisation de funérailles républicaines qui leur permettront de se recueillir. 
À la demande de la famille du défunt, un représentant de la commune, officier d’état civil, procède à une cérémonie 
civile. » 

II. – La charge pour les collectivités territoriales est compensée, à due concurrence, par la majoration de la dotation globale de 

fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 

et 575 A du code général des impôts.
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Annexe 17 : L’outil en main 
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Annexe 18 : Globeconteur 
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Annexe 19 : Passeport citoyen 
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Annexe 20 : Diagnostic territorial prospectif (DATEL) 
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Annexe 21 : Présentation « ville amie des ainés » 
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